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Avis du Conseil d’État 

(6 mars 2018) 
 
Par dépêche du 15 février 2018, le Premier ministre, ministre d’État, a 

soumis à l’avis du Conseil d’État le projet de règlement grand-ducal sous 
objet qui a été élaboré par le ministre des Finances. 

 
Au texte du projet de règlement grand-ducal proprement dit étaient 

joints un exposé des motifs, un commentaire des articles, une fiche 
financière, une fiche d’évaluation d’impact ainsi que le texte coordonné du 
règlement grand-ducal modifié du 18 décembre 1992 concernant le régime 
spécial de perception de la taxe sur la valeur ajoutée frappant les livraisons, 
les acquisitions intracommunautaires et les importations de tabacs fabriqués 
intégrant les dispositions du règlement grand-ducal en projet. 

 
Aucun avis d’une chambre professionnelle n’a encore été 

communiqué au Conseil d’État au moment de l’adoption du présent avis. 
 

 
Examen des articles 

 
Le texte du projet de règlement grand-ducal sous examen n’appelle 

pas d’observation de la part du Conseil d’État quant au fond. 
 

 
Observations d’ordre légistique 

 
Observations générales 
 
Lorsqu’on se réfère au premier alinéa, les lettres « er » sont à insérer 

en exposant derrière le numéro pour lire « alinéa 1er ». 
 
À l’occasion du remplacement d’articles dans leur intégralité, le texte 

nouveau est précédé de l’indication du numéro correspondant qui est 
souligné, au lieu d’être mis en gras, pour mieux le distinguer du numéro des 
articles de l’acte modificatif. 

 
Préambule 
 
Le deuxième visa relatif aux avis des chambres professionnelles est à 

adapter, le cas échéant, pour tenir compte des avis effectivement parvenus 
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au Gouvernement au moment où le règlement grand-ducal en projet sera 
soumis à la signature du Grand-Duc. 

 
Article 2 
 
Les paragraphes se distinguent par un chiffre arabe, placé entre 

parenthèses : (1), (2). Il est fait usage de parenthèses afin d’éviter toute 
confusion avec le mode de numérotation employé pour caractériser les 
énumérations. 

 
Pour caractériser les énumérations, il est fait recours à des numéros 

suivis d’un exposant « ° » (1°, 2°,…). Partant, l’énumération moyennant 
lettres alphabétiques est à remplacer par une énumération en chiffres. 

 
À l’article 3 dans sa nouvelle teneur proposée, il convient de terminer 

le paragraphe 1er par un point final. En outre, au paragraphe 2, alinéa 2, il 
convient de supprimer le bout de phrase « , selon les modalités et la forme 
prescrites par celle-ci ». 

 
Article 4 
 
Le Conseil d’État ne voit pas l’utilité de déroger aux règles de droit 

commun en matière de publication prévues à l’article 4 de la loi du 
23 décembre 2016 concernant le Journal officiel du Grand-Duché de 
Luxembourg. Partant, l’article sous avis est à supprimer. 

 
Article 5 (4 selon le Conseil d’État) 
 
Étant donné que l’exécution d’un règlement grand-ducal doit être 

assurée au-delà des changements de membres du Gouvernement, la formule 
exécutoire et de publication doit viser la fonction et non pas le titulaire qui 
l’exerce au moment de la prise du règlement dont question. Partant, il 
convient d’écrire « ministre » avec une lettre initiale minuscule. 

 
 
Ainsi délibéré en séance plénière et adopté à l’unanimité des 19 

votants, le 6 mars 2018. 
 
Le Secrétaire général,    Le Président, 
 
s. Marc Besch     s. Georges Wivenes 
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